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ASSEMBLÉE NATIONALE
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procédure
Question écrite n° 88590

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur la loi n°
2008-174 du 25 février 2008 relative à la rétention de sûreté et à la déclaration d'irresponsabilité pénale pour
cause de trouble mental. Il lui demande de lui en dresser le bilan.
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